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DOSS I ER

POLICE DE L’HABITAT : LA NOUVELLE PROCÉDURE DE PÉRIL
Dans nore dernier numéro de Bim’INFO, nous avions atré vore aenon sur une prochaine réorme du pouvoir de police
de l’habia, plus parculièremen sur la procédure relave aux édices menaçan ruine. L’ordonnance n° 2020-1144 du
16 sepembre 2020, compléée par le décre n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, clarie les compéences des diérens
aceurs en maère de lute conre l’habia indigne.

Si le Prée rese clairemen idené sur ou ce qui relève de la sané, comme l’insalubrié des immeubles, le maire, ou le
présiden de l’inercommunalié compéen en maère d’habia (si ce pouvoir de police spéciale lui a éé ranséré), es
clairemen idené comme l’aceur responsable de la sécurié des édices. 

Le champ d ’application du pouvoir de police
du maire (ou du président de
l’intercommunalité)

Le maire es compéen pour remédier aux siuaons
suivanes (arcle L. 511-2 e 4 du Code de la Consrucon e
de l’Habiaon [CCH]) :

1) les risques présenés par les murs, bâmens ou édices
quelconques (y compris unéraires) qui n'oren pas les
garanes de solidié nécessaires au mainen de la sécurié
des occupans e des ers ;

2) le onconnemen déecueux ou le déau d'enreen des
équipemens communs d'un immeuble collec à usage
principal d'habiaon, lorsqu'il es de naure à créer des
risques sérieux pour la sécurié des occupans ou des ers
ou à comprometre gravemen leurs condions
d'habiaon ou d'ulisaon (conduis de venlaon,
venlaon mécanique, éclairage des communs,
canalisaons, disposis conre les incendies, ascenseurs) ;

3) l'enreposage, dans un local atenan ou compris dans un
immeuble collec à usage principal d'habiaon, de
maères explosives ou infammables, lorsqu'il es en
inracon avec les règles de sécurié applicables ou de
naure à créer des risques sérieux pour la sécurié des
occupans ou des ers.

Le cas le plus réquen correspond à la première siuaon, à
savoir les risques présenés par les bâmens, que l’on appelle
communémen « péril ».

An d’idener ces siuaons, le maire (ou le présiden)
dispose d’un droi de visie. Celui-ci es encadré par des
horaires, enre 6 heures e 21 heures. Lorsque l’occupan s’y
oppose ou es inrouvable, une auorisaon du juge des
liberés e de la déenon sera nécessaire (arcle L. 511-7 du
CCH).

Préalablemen à oue acon, le maire (ou le présiden) peu
égalemen sollicier l’examen d’un exper près du Tribunal
Adminisra (arcle L. 511-9 du CCH). Si le rappor de l'exper
conclu à l'exisence d'un danger dans l’immeuble, l'auorié
compéene ai applicaon de ses pouvoirs en la maère.

Aenon : un élu qui a connaissance d’un déau de solidié
ou du moins de sécurié d’un immeuble es enu d’inervenir
au re de son pouvoir de police spéciale. En ee, si l’élu qui
a connaissance d’une siuaon dangereuse, s’absen
d’inervenir, il risque de voir sa responsabilié engagée en cas
d’acciden.

La procédure d ’urgence

La procédure à suivre lorsqu’il exise une urgence, dénommée
auparavan « péril imminen », a éé simpliée.

Désormais, le maire peu enclencher la procédure urgene de
mise en sécurié d’un immeuble, d’un local ou d’une
insallaon en cas d’urgence maniese, ou à la suie du
rappor de l’exper (sus évoqué). La nominaon d’un exper
devien aculave, (même si elle peu oujours êre solliciée
- arcle L. 511-19 du CCH).Mais le maire (ou le présiden) peu
aussi s’appuyer sur un rappor de ses propres services ou aire
appel à d’aures proessionnels. Il n’es plus non plus soumis à
une procédure conradicoire d’échanges avec le propriéaire
concerné.

A présen, si le danger es maniese, le maire prend
direcemen son arrêé de procédure d’urgence, prescrivan
les mesures indispensables pour aire cesser le danger, dans
un délai déerminé. Ce arrêé es noé au propriéaire par
letre recommandée avec accusé de récepon ou ou aure
moyen conéran dae ceraine à la récepon ou, à déau de
propriéaire idenable, par achage de l’arrêé à la ois à la
mairie e sur la açade de l’immeuble concerné.

Lorsqu’aucune mesure permetan de garanr l’inégrié du
bâmen n’es envisageable, ce arrêé peu désormais
prononcer la démolion complèe, avec l’auorisaon du
présiden du Tribunal judiciaire saisi selon la procédure
accélérée (arcle L. 511-19 du CCH).

A déau de réalisaon des mesures prescries, le maire les ai
exécuer d’oce, en movan sa décision (arcle L. 511-20 du
CCH).

Si les mesures prescries dans l’arrêé on éé eecuées e
on mis n durablemen au danger, le maire prend ace de la
réalisaon des ravaux e de leur dae d’achèvemen par le
biais d’un arrêé de mainlevée (arcle L. 511-21 du CCH).

Il convien de rappeler que la procédure urgene de mise en
sécurié de l’immeuble n’a oujours que pour obje de
sécuriser de manière rapide. Elle n’a pas pour obje de
remédier de açon dénive au péril. C’es pourquoi, il sera
souven nécessaire de poursuivre avec une procédure
ordinaire de mise en sécurié de l’immeuble (non urgen).

Aenon : lorsque les arrêés son assors d'une inerdicon
d'habier ou lorsque les ravaux nécessaires pour remédier au
danger renden le bâmen inhabiable, le propriéaire es
enu de reloger les occupans. 
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La procédure ordinaire

Dans le cas d’une procédure ordinaire de mise en sécurié
d’un immeuble, d’un local ou d’une insallaon, auparavan
dénommée « péril ordinaire », c’es-à-dire en l’absence
d’urgence, le respec du principe du conradicoire es une
obligaon. Cete obligaon es essenelle pour que la
procédure soi régulière. Elle consise en l’envoi d'un courrier
décrivan la siuaon, e précisan l’ulisaon du pouvoir de
police spéciale.

Le maire (ou le présiden) y invie le propriéaire (ou le
ulaire de drois réels immobiliers el qu’il gure au chier
immobilier) à ournir ses observaons dans un délai xé, qui
ne peu êre inérieur à un mois.
Lorsqu’il s’agi de pares communes, le seul inerlocueur
peu êre le syndic de l’immeuble.
S’il es impossible d’idener le bon inerlocueur, cete
inormaon peu valablemen êre donnée par achage à la
mairie e sur la açade de l’immeuble concerné (arcle
R. 511-3 du CCH).

A l’issue de la procédure conradicoire, le maire prend un
arrêé de mise en sécurié (arcle L. 511-10 du CCH) qui peu
prescrire, dans un délai déerminé, la
réalisaon des ravaux limias suivans
(arcle L. 511-11) :

 la réparaon ou oue aure mesure
propre à remédier à la siuaon y
compris, le cas échéan, pour
préserver la solidié ou la salubrié
des bâmens congus ;

 la démolion de ou ou pare de
l'immeuble ou de l'insallaon ;

 la cessaon de la mise à disposion
du local ou de l'insallaon à des ns
d'habiaon ;

 l'inerdicon d'habier, d'uliser, ou
d'accéder aux lieux, à re
emporaire ou déni.

L'arrêé menonne qu’en cas de non-exécuon des mesures
e ravaux prescris à l'expiraon du délai xé, la personne
enue de les exécuer es redevable du paiemen d'une
asreine par jour de reard e que les ravaux pourron êre
exécués d'oce à ses rais.

Là encore, lorsqu’il n’exise aucune aure soluon, la
démolion ou l’inerdicon dénive d’habier peuven êre
prescries.

L’arrêé doi êre noé par letre recommandée ou ou
aure moyen conéran dae ceraine à la récepon
(arcle R. 511-8 du CCH).

A déau de pouvoir idener le propriéaire, la nocaon
es aie via un achage à la mairie e sur la açade de
l’immeuble concerné.

Il peu êre inéressan de publier l’arrêé au chier
immobilier don dépend l’immeuble car cela perme de
garanr la créance de la commune en cas de réalisaon
d’oce des ravaux (arcle L. 511-12 du CCH).

Si le maire (ou le présiden) consae la réalisaon des
ravaux, il prend un arrêé de mainlevée l'acan e précisan
la dae d'achèvemen des ravaux (arcle L. 511-14 du CCH).

Il peu égalemen, par décision movée, aire procéder
d’oce à leur exécuon aux rais du propriéaire. Le maire
peu aller jusqu’à la démolion, sur jugemen du présiden du
Tribunal Judiciaire sauan selon la procédure accélérée au
ond, rendu à sa demande (arcle L. 511-16 du CCH).

Aenon : le maire doi oujours prévenir l’Archiece des
Bâmens de France (ABF) lorsque l’une de ces procédures
s'exerce dans son périmère (arcle R. 511-4 du CCH).

La prise en charge des frais relatifs à
l’engagement des procédures de mise en
sécurité du bâtiment

La queson du coû es une préoccupaon réquene dans ces
cas, car la commune n’a pas à subir le poids nancier de la
déaillance de propriéaires négligens.

C’es pourquoi, dans le cas d’une
procédure ordinaire (non urgene), une
asreine allan jusqu’à 1 000 euros par
jour de reard peu êre xée si les
ravaux ne son pas réalisés dans le délai
arrêé.
(arcle L. 511-15 du CCH).

L’asreine cour à comper de la dae de
nocaon de l’arrêé la prononçan e
jusqu’à l’exécuon complèe des ravaux
(arcle L. 511-15 du CCH).

L’asreine ne peu oueois êre un
moyen de s’exonérer de réaliser les
ravaux d’oce. En cas d’inacon
persisane, le maire (ou le présiden)
devra procéder à l’exécuon d’oce des
ravaux, aux rais du propriéaire.

Les rais récupérables par la commune
son ceux qui auron éé avancés en se subsuan aux
personnes en charge des ravaux (arcle R. 511-9 du CCH).

Il s’agi noammen :

 des ravaux desnés à assurer la sécurié de l’ouvrage ou
celle des bâmens mioyens ;

 les rais exposés par la commune agissan en qualié de
maîre d’ouvrage public ;

 les rais d’experse.

Les rais avancés par la commune qui s’es subsuée aux
propriéaires déaillans son recouvrés comme en maère de
conribuons direces.

Aenon : le reus délibéré e sans mo légime d'exécuer
les ravaux es égalemen une inracon pénale passible d’une
peine d’un an d’emprisonnemen e d’une amende de
50 000 euros, voire d’aures peines complémenaires
(arcle L. 511-22 du CCH).


